
Renseignements - Inscription
auprès du responsable de stage ou du

Centre de Formation : 04 71 50 37 54

Conditions générales de vente, accessibilité 

handicap, prise en charge à retrouver sur

www.haute-loire.chambre-agriculture.fr
Fiche_Programme_20230731

Objectifs

• Mieux comprendre le rôle et les comportements attendus
d’un chien de protection.

• Réussir son introduction dans le troupeau.
• Gérer son ou ses chiens de protection au quotidien.
• Apprécier la qualité d'un chien de protection.

Contenu

• La place du chien de protection : quelles différences avec un
chien de conduite ?

• Les comportements attendus d’un chien de protection :
inspirer la confiance au troupeau et le respecter, présenter un
attachement fort au troupeau, respecter l’humain et être
dissuasif envers les intrus

• Le choix du chiot, son introduction et ses premiers mois en
bergerie (ou bâtiment d’élevage)

• La première sortie du chiot au pâturage
• La gestion de son ou ses chiens de protection au quotidien
• L’appréciation du niveau de qualité des différents paramètres

de la protection d’un chien

Méthodes

• Exposés et échanges, mise en situation professionnelle sur 
une ferme (« lecture » de chiens) 

FORMATION

CHIEN DE PROTECTION : UN 
ALLIE INDISPENSABLE POUR 
PROTEGER VOS TROUPEAUX

Contre le loup, les chiens errants, les 
corbeaux et autre prédation.

Pour qui ?
Eleveurs désireux d’acquérir un 

chien de protection pour leur 

troupeau ou ayant déjà un chiot.

Quand ?
30 octobre 2023 et 1 journée 

début 2024 (2 jours)

Département

Intervenant

Magali ALLARD, Référente chien 

de protection IDELE

Responsable de stage 
Thomas DAUBARD

06 82 57 00 66

Frais d’inscription : 44€

Frais pédagogiques : 378€
Prise en charge des frais pédagogiques 

pour les cotisants VIVEA.

Autre statut, nous consulter.
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